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LE CONSEIL D'ÉTAiT:;ss;

(\ ^-
n . CuA)leu^'

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur l'adm!nistStSïn^ln
<^<Nj~«- Gos^y^"

-EcoCûA

ARRÊTE ~v"

communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

La_délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève, du 2 décembre
2003, est approuvée avec la remarque inscrite sous lettre A) in fine :

crédit extraordina"'e de 59600° F destiné à différents travaux d'aménagement
pour la création ou la transformation de restaurants scolaires, dans les"ecoles
des AIIières, de Contamines, Ferdinand-Hodleret des Genêts

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'articleSO, alinéa 1, lettres e, et m, de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

^cte-p/-em/er-. ~. llestouvert au Conseil administratif un crédit extraordinaire de
596000F destiné à différents travaux d'aménagement pour la création ou la
transformation de restaurants scolaires, dans les écoles des Àllières, de Contamines"
Ferdinand-Hodler et des Genêts. ,----..-......-,

Art. 2. - Au besoin il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la'Ville de Genève.
à concurrence de 596 000 F. .---..-. -,

^:?:. 7 un montantde 5 96o F sera prélevé sur le crédit indiqué àl'article premier et
attribue au Fonds d'art contemporain de ta Ville de Genève'institué par (''arrête'du
Conseil municipal du 14 novembre 2001.
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Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 5 annuités, qui
figureront au budget de la Ville de Genève 2004 à 2008.

A) Le dépôt de requêtes en autorisation de construire APA, pourrait être requis
selon la nature de l'intervention.
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